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Contribution
Du

Forum de la Naissance
de l’Hospitalisation Privée

Le FORUM de la naissance :

« Des acteurs de santé responsables et force de propositions »
Les Professionnels du forum de la naissance, piloté par le docteur Olivier Jourdain (CNPCMEHP) :

· Gynécologues-Obstétriciens (SYNGOF et Collège national des gynécoloques-Obstétriciens),

· Anesthésistes-Réanimateurs (SNARF),

· Pédiatres (SNPF),

· Sages-Femmes (Conseil national de l’Ordre des Sages Femmes),

· Représentants d’Usagers (CIANE)

· Etablissements de santé privés (FHP-MCO)

· La Conférence Nationale des Présidents de CME de l’Hospitalisation Privée (CNPCMEHP)

Propos liminaires

Le monde de la périnatalité privée est en mutation. Les maternités privées disparaissent et n’assurent plus que 28% des accouchements aujourd’hui contre 40% il y a 15 ans. Alors que l'hospitalisation privée et les acteurs de la médecine libérale se veulent résolument des acteurs impliqués, l’offre de soins se raréfie au détriment des parturientes, des pères et des nouveau-nés. Contraints par une judiciarisation exacerbée de l'activité d'obstétrique, des charges financières de plus en plus lourdes et une raréfaction des hommes, les praticiens de la périnatalité, obstétriciens, pédiatres, sages-femmes anesthésistes se tournent vers des activités connexes moins contraignantes. 

Pourtant, la qualité des maternités privées est reconnue de tous, usagers compris. Les équipes répondent à un besoin de santé publique en participant aux réseaux de périnatalité. Elles sont actives au sein des Centre Pluridisciplinaires de Diagnostic Prénatal (CPDPN), ont mis en œuvre des démarches de Gestion du risque (RMM, Gynerisq, etc …) et offrent ainsi une véritable alternative. En outre elles ont largement participé à la mise en œuvre de tous les dépistages recommandés (trisomie 21, Surdité congénitale), et souhaitent être largement impliqués dans ceux qui s’annoncent maintenant. 

La complémentarité et/ou la saine émulation entre les secteurs publics et privés est un des atouts majeurs du système de santé français qu’il convient de préserver. 

Dans ce contexte, les représentants des professionnels de la naissance exerçant dans des structures de droit privé ont choisi de se regrouper, au sein du FORUM de la Naissance, pour échanger, partager leur analyse des défis à relever en matière de périnatalité et faire des propositions consensuelles, notamment dans le cadre des objectifs de la CNNSE.
Les membres du Forum de la Naissance sont :

Madame Marie-France GAUCHER, (Polyclinique de NAVARRE-Pau), M. Jean-François HILAIRE, (Directeur général de l’Alliance des maternités catholiques), Docteur Olivier JOURDAIN (Gynécologue obstétricien, Polyclinique Jean Villar – Bordeaux), Pilote du FORUM de la NAISSANCE, Mme Marianne BENOIT TRUONG – CNOSF), Docteur César DALLOUL (Pôle Santé Léonard de Vinci – Chambray les Tours, SNPF),  Monsieur le Professeur Jacques LANSAC (Collège national des gynécologues obstétriciens français), Docteur Michel LEVY (SNARF), Docteur Jean MARTY (SYNGOF – Montpellier), Mme Aurélie SERRY (CIANE), M. Gérard REYSSEGUIER, (directeur de la Clinique Sarrus-Teinturier, TOULOUSE, FHP-MCO)
Quelle la place des professionnels de la naissance libéraux et des maternités privées dans le paysage sanitaire ?

Près de 700 cliniques privées maillent le territoire national. 176 maternités privées sont réparties dans 67 départements et prennent en charge 230 000 nouveaux nés en 2010, ce qui représente donc 28% des naissances.
Liste des départements où il n'y a pas de maternité privée
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Le choix entre maternités publiques ou privées ne peut plus s’exercer dans 28 départements. 
Les professionnels médicaux exerçant au sein des établissements privés sont libéraux. Seule exception à ce jour : les sages femmes. Comme dans le public les sages-femmes sont salariées et sont couvertes par la responsabilité civile de l’établissement. Au 1er janvier 2010, le répertoire ADELI dénombre 20 040 sages-femmes sur la France entière, dont 82 % de salariées, et 18 % de libérales. Le fichier du Conseil national de l’Ordre des sages-femmes (CNOSF) recense à la même date, 22 359 sages-femmes inscrites, parmi lesquelles 3 391 sont sans activité (elles se répartissent sur toutes les tranches d’âge). 
Aujourd’hui, 2340 infirmiers puériculteurs, 1140 pédiatres, 2050 gynécologues obstétriciens et 1030 anesthésistes réanimateurs en grande majorités libéraux, exercent leur art au sein d’établissements de santé privés non PSPH. (Base SAE 2009).

Sans prétendre s’attacher de manière exhaustive à chacune des priorités et objectifs de la CNNSE, la présente note a pour objet d’apporter une contribution à certains d’entre eux.

LE SECTEUR DE LA NAISSANCE
· Sur la question du champ social

· la situation des femmes enceintes en situation de précarité,

· l’accès aux droits,

· Sur la question du champ du soin

· l’accès aux soins pour tous,

· le renforcement des liens entre usagers et professionnels.
· Le projet de naissance chez le couple, normale ou césarienne

· Sur la question de l’organisation de l’offre

· Régulation territoriales de l'offre de soins : CHT et mutualisations
LE SECTEUR DE L'ENFANCE
· Développement du  dépistage sensoriel 

A) LE SECTEUR DE LA NAISSANCE 
I. Sur la question du champ social
I.1 La situation des femmes enceintes en situation de précarité

Vingt huit départements ne comportent plus de maternités privées. Malgré tout, les départements qui comportent le plus de femmes en situation de précarité comptent des établissements de santé privés.
Par exemple, le département de Seine Saint Denis, de l’Aisne, du Val d’Oise, du Nord ou encore des Ardennes comportent des établissements privés MCO dont la plupart de taille significative. 

Le secteur privé accueille et prend en charge toutes les populations.

Une étude du BAQIMEHP de 2008 montre par exemple que si 141 cliniques sont implantées au sein de communes considérées comme favorisées, 146 cliniques sont implantées au sein de communes considérées comme défavorisées (le critère retenu étant celui des revenus imposables par foyer fiscal).

En France, 10% des hospitalisations concernent des patients bénéficiaires de la CMU / CMUC / AME, ce qui représente 1,5 millions de séjours.

En moyenne, 25% de cette proportion sont pris en charge dans le secteur privé. Cette prise en charge est très hétérogène selon les régions en fonction de l’importance de la l’implantation de l’hospitalisation privée.

· 40% des patients CMU en Languedoc Roussillon

· 34% des patients CMU en Aquitaine

· 32% des patients CMU en Midi-Pyrénées

· 31% des patients CMU en PACA

I.2 L’accès aux droits

Les droits des patients et des parturientes introduisent le code de la santé publique : cela est révélateur de l’importance que la société accorde à la promotion et au respect de ces droits. 

A titre d’exemple de l’implication des acteurs de la périnatalité privée sur ce sujet, les résultats d’une enquête lancée par La DHOS en juin 2008 auprès de l’ensemble des établissements de santé afin de dresser un état des lieux national de la mise en œuvre des CRU sont riches d’enseignement.

Cette enquête avait pour objet, en vue d’une éventuelle adaptation de la réglementation, d’évaluer les difficultés de recrutement des représentants des usagers membres de la CRU, ainsi que le respect par les établissements de santé, du droit d’accès des personnes à leurs dossiers médicaux.
Plus de 60 % des établissements interrogés ont répondu à cette enquête, dont les résultats montrent que les CRU sont très majoritairement mises en place et fonctionnent au sein des établissements privés (96%), même si des améliorations sont encore nécessaires.
Outre les droits des malades tels qu’ils ont été définis notamment par la loi du 4 mars 2002, les acteurs des maternités privées travaillent, conformément à la réglementation en vigueur, à ce que les jeunes mères bénéficient de l’accompagnement dont elles ont besoin au sein, ou à leur sortie des établissements (PMI, assistante sociale, psychologues, sages femmes libérales, diététiciennes, consultations allaitement, lutte contre les addictions…) et fassent valoir leurs droits sociaux.

II. Sur la question du champ du soin :

II.1 L’accès aux soins pour tous

Ce thème concerne l’ensemble des acteurs de santé. Nous tenons à participer à la réflexion. 
Sans prétendre apporter de solutions simples, certaines des difficultés rencontrées par les acteurs de la périnatalité privée mériteraient d’être résolues pour préserver la diversité de l’offre de soins et l’attractivité du secteur libéral.

Sur ce point, il est notamment indispensable d’améliorer le dispositif d’assurance RCP des professionnels de santé libéraux.
La loi n°2002-303 du 4 mars 2002 impose aux professionnels libéraux et aux établissements de santé d’être assurés dans le cadre de leur exercice professionnel.

Dans ce cadre, le problème de l’assurance responsabilité civile professionnelle de l’ensemble des professions médicales de la naissance et des établissements concernés doit être réglé de manière durable par les pouvoirs publics. Les carences actuelles du dispositif assurantiel constituent un frein à la pérennité de l’exercice libéral et/ou ont une incidence directe sur les choix d’installation des médecins qui privilégient aujourd’hui le secteur II.
Les modifications successives du code de la santé publique, via les dernières lois de financement de la sécurité sociale, n’ont pas résolu cette problématique pour les professionnels de santé. Le montant de ces primes (jusqu’à 25 000 euros) et l’absence de visibilité à moyen terme détournent les professionnels de la pratique des accouchements proprement dits. 

Par ailleurs, les montants de primes d’assurance augmentent d’année en année de manière importante pour les établissements de santé notamment en MCO, sans que la mise en place de l’Observatoire des risques médicaux ait permis d’analyser s’il existait un lien de corrélation entre la sinistralité réelle des établissements et le montant de leurs primes d’assurance. Par ailleurs, les engagements pris par Madame Bachelot en 2009, de relever les planchers minimums des contrats d’assurance des gynécologues obstétriciens et d’augmenter le niveau d’aide à la souscription d’assurance n’ont pour l’instant trouvé de traduction dans la réglementation.

Les différentes solutions envisagées ces dernières années pour résoudre cette difficulté, qu’il s’agisse de la création d’un fond de solidarité (proposition du rapport JOHANET), ou encore d’un écrêtement des sinistres les plus couteux avec une substitution générale et sans recours de l’ONIAM en cas d’épuisement de garantie pour l’ensemble des professionnels de santé (proposition de loi LECLERC et MILON) doivent être explorées, améliorées et portées grâce à un prochain véhicule législatif. 

Il s’agit là d’un sujet de première urgence. En effet, de trop longues tergiversations ont déjà détourné un certain nombre de professionnels et rendu l’exercice en secteur 1 quasiment impossible dans le domaine de la périnatalité.

· Objectif : Apporter un soutien à la spécialité de Gynécologie-Obstétricale.
L’évolution des effectifs de spécialistes jusqu’en 2015 est pratiquement déjà déterminée, puisque même une modification de la répartition des postes aux ECN n’aurait que peu d’effet avant cette date. Entre 2006 et 2015, les effectifs de la majorité des spécialités devraient baisser. Le nombre de gynécologues-obstétriciens serait inférieur d’environ 4% entre 2017 et 2021. Dans le même temps, la plupart des régions verraient leur population augmenter.
Qui plus est, avec seulement 10% des professionnels faisant le choix de l’exercice libéral, l’avenir de l’attractivité médicale des maternités privées est posée.

Plus largement, cette problématique est directement liée à celle de la médecine libérale.

· Objectif : Continuer à mener des expérimentations de nouveaux modes de financement
Nous proposons que de nouvelles expérimentations reprenant par exemple les propositions du rapport de Madame la Ministre Elisabeth HUBERT soient menées dans plusieurs régions test. Notamment sur les coopérations entre professionnels de santé et l’évolution des modes de rémunération.

Conformément à ce qui est indiqué dans ce rapport, il convient en effet d’optimiser  le temps médical et de recentrer l’intervention des divers professionnels de santé et notamment celles des médecins, autour d’actes qui correspondent véritablement à leur valeur ajoutée.
Chacun des participants au Forum de la Naissance pourrait être une courroie de transmission entre la tutelle et les acteurs de terrain concernés. 

· Objectif: Améliorer la rémunération des professionnels de la naissance.
Il est indispensable d’améliorer la rémunération des professionnels de la naissance, et notamment celle des sages-femmes et des pédiatres, afin que l’exercice de cette spécialité redevienne attractive au sein même des maternités. 
L’objet est de redonner des conditions d’exercice favorables aux professionnels du monde hospitalier malgré les contraintes inhérentes à l’exercice même.
Nous souhaitons que l’accompagnement de la grossesse et de l’accouchement soit valorisé financièrement, y compris lorsqu’il est physiologique. La disponibilité nécessaire des sages-femmes y compris libérales doit être reconnue. L’exercice en collaboration avec obstétriciens, pédiatres et anesthésistes ne pourra se concevoir qu’avec une juste rémunération pour tous. 

La naissance n’étant pas une pathologie, son accompagnement et la surveillance se doivent d’être valorisés en tant que tel, en privilégiant une offre de soin en réseau. Cette remarque est valable tant du point de vue des professionnels que du point de vue des établissements, notamment des maternités de niveau I, dont la mobilisation des moyens en vue d’un accouchement, n’est pas suffisamment valorisée financièrement concernant la prise en charge du nouveau né.

Cette réflexion est nécessaire pour préserver la sécurité des soins dans la mesure où le système de financement actuel peut avoir pour effet de retarder le transfert de compétences  d’un professionnel vers un autre acteur (ex : de l’obstétricien vers la sage-femme), notamment dans le cadre de nouvelles modalités de prise en charge de l’accouchement, comme les espaces physiologiques, les ouvertures de plateaux techniques aux sages-femmes libérales, et ce, à la demande des futures mères. Le développement d’espaces physiologiques pour les professionnels et les sages-femmes en particulier doit donc être associé à une valorisation pour l’ensemble des professionnels, y compris médecins qui assument une compétence en cas d’apparition de pathologie et une présence astreinte ?.
Certaines des propositions issues du rapport rendu par Madame Elisabeth HUBERT pourraient faire l’objet d’expérimentation au sein d’établissements privés en partenariat avec l’ensemble des acteurs concernés. Ce rapport défend notamment « l’idée d’une optimisation du temps médical et d’un recentrage de l’intervention des divers professionnels de santé et notamment celles des médecins, autour d’actes qui correspondent véritablement à leur valeur ajoutée, ce qui suppose « d’intégrer la notion de partage d’activités dans la fixation des tarifs ». 
II.2 Le renforcement des liens entre usagers et professionnels

Ces liens peuvent être construits à plusieurs niveaux. 
L’organisation de journées thématiques et de journées d’échanges organisées par l’ensemble des professions et des fédérations concernées, des réunions entre les délégations régionales de la FHP et certaines associations d’usagers (notamment en Languedoc-Roussillon, en Rhône Alpes, et en Ile de France), mais aussi la politique volontariste de certains établissements, qui invitent des usagers à participer à leurs instances, ou encore à leur démarche de certification, sont autant de signes d’une évolution des mentalités au cœur du secteur privé libéral depuis plusieurs années sur ce sujet.
La volonté des acteurs de la périnatalité libérale de respecter les projets de naissance des couples se traduit par la création d’espaces physiologiques ou encore de salles nature, équipées de manière spécifique et chaleureuse sans remettre en cause la sécurité des soins. 
D’une manière plus générale, le projet de naissance porté par chaque couple, dans le cadre de sa prise en charge assurée par les acteurs de la médecine libérale, facilitent l’écoute et le respect de cette volonté avant et après l’accouchement.

Les différents acteurs de la périnatalité libérale cherchent à concilier humanité et sécurité des soins. L’existence du Forum de la naissance est un outil au service de ces objectifs prioritaires.

II.3 Le respect du projet de naissance chez le couple

Le respect du projet de naissance chez le couple constitue une priorité pour les acteurs de la périnatalité privée. Nos objectifs sont les suivants :

· Objectif: Faire évoluer les modes de prise en charge de l’accouchement au sein des établissements de santé

Nous nous devons de répondre à la demande des couples d’éviter une surmédicalisation de la naissance. 

Nous tenons également à nous adapter à la crise de la démographie médicale et à participer à la réflexion sur les transferts de compétence.  
Ces objectifs doivent être atteints sans aller à l’encontre de la volonté de tous  d’accroître la sécurité de la mère et de l’enfant lors de la naissance. Les résultats insatisfaisants de la France en termes de morbidité et de mortalité maternelle et fœtale, doivent en effet nous interdire de baisser notre niveau d’exigence en termes de sécurité des soins. Après une longue période de baisse, le taux de  mortalité  périnatale est depuis 2000 à nouveau sur une pente croissante, avec un taux passant de 10,2 à 11,2 pour 1000 de 2002 à 2006. Si le nombre de décès maternels demeure très faible chaque année, (Le taux de mortalité maternelle était de 6 pour 100 000 naissance pour 2004-2005), le Comité national d’experts sur la mortalité maternelle considère comme évitable environ 50% des décès maternels de cause obstétricale directe survenus en 2002-2003. 

· Objectif : Promouvoir les différents modes de prises en charge y compris non médicalisées
Nous proposons que les prises en charge individualisées en fonction des projets de naissance (à l’image des projets d’espaces physiologiques) soient d’avantages développés au sein même des maternités privées, de manière à permettre une prise en charge pluridisciplinaire en urgence si cela s’avère nécessaire. Le développement de ces nouveaux modes d’accompagnement de l’accouchement doit pouvoir s’accompagner d’une plus grande ouverture des plateaux techniques aux sages femmes libérales, de manière contractualisée, en accord avec les équipes médicales et paramédicales des établissements concernés, dans le respect de la sécurité des soins et dans le cadre d’une véritable prise en charge multidisciplinaire.

Là encore, la problématique de la rémunération, de l’assurance responsabilité civile des différents acteurs, et plus fondamentalement, de la répartition des compétences et des responsabilités mérite d’être approfondie. 

Des initiatives notamment d’espaces physiologiques, existent. Nous souhaitons pouvoir présenter lors de prochaines réunion de la CNN les initiatives de terrain déjà mises en place, permettant de respecter les projets de naissance chez le couple au sein de structures de droit privé, mais aussi d’appréhender la jeune mère et son enfant de manière globale, en prenant en charge les addictions, en développant le dépistage néonatal (surdité), en favorisant l’allaitement…etc

Par ailleurs, une réflexion sur de nouveaux modes de prise en charge des parturientes, sur la rémunération et sur l’assurance des acteurs de naissance, ne pourra pas être isolée d’une réflexion sur la prévention et la gestion du risque en maternité grâce à une meilleure articulation et/ou à une adaptation de mécanismes existants (Gestion du risque – accréditation, RMM, certification, réunions multidisciplinaire (staff…)). Les équipes du privé ont montré leur intérêt pour les démarches de gestion du risque, comme le montre notamment la participation d’établissements de notre secteur à l’enquête ENEIS II, à l’expérimentation pilotée par l’INVS sur la déclaration des événements indésirables graves, mais encore le nombre de médecins libéraux participant au dispositif d’accréditation, ou encore le caractère satisfaisant des rapports de certifications de la majorité des établissements privés. En effet la démarche de certification constitue un outil majeur de gestion prévisionnelle des risques. 
· Objectif : Améliorer la prévention et la gestion du risque lié à la grossesse et à l’accouchement 
La culture de la prévention des risques et de l’amélioration de la qualité est déjà développée dans le secteur de la périnatalité privée. 

La participation importante des spécialités médicales de « plateaux techniques » dont les obstétriciens et les anesthésistes réanimateurs, au dispositif d’accréditation des médecins plaide en ce sens et cela a fortiori depuis l’entrée en vigueur des dispositions de la loi HPST qui confie aux CME et à leurs présidents de nouvelles missions d’élaboration et de mise en œuvre du programme d’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins et selon laquelle (Sous réserve des textes à paraître sur la mise en œuvre du DPC), la procédure d’accréditation des médecins de spécialités à risque vaut satisfaction à l’obligation de DPC.
Dans les maternités privées, les exigences de sécurité et de qualité des soins sont évidemment identiques à celles prévalant au sein des établissements de santé publics et la réglementation sanitaire y est la même. (Décrets périnatalité de 1998, décrets anesthésie, dispositifs de vigilances et déclaration des EIG…etc.).
La qualité des soins et de la prise en charge a toujours été une des priorités du secteur, comme en témoignent par exemple les rapports de certification de la HAS satisfaisant au sein des établissements privés.

Par exemple, une analyse du BAQIMEHP, des rapports de première intention des établissements mis en ligne sur le site Internet de la HAS au 26 mai 2010 montre que les cliniques et hôpitaux privées sont en tête des établissements certifiés sans décision dans le cadre de la V2.

· 49% des établissements sont certifiés niveau I dont 31% décision. 
· 62% des cliniques – hôpitaux privés sont certifiés dont 42% sans décision
· 60% des établissements privés à but non lucratif sont certifiés dont 28% sans décision
· 29% des établissements publics sont certifiés dont 14% sans décision. 
Si des efforts permanents sont toujours nécessaires, et des progrès largement possibles, l’implication des acteurs est très ancrée au sein du secteur privé sur le sujet de la qualité des soins. 

· Objectif : Améliorer la coordination avec les équipes médicales

Les dispositions de la loi HPST qui octroie de nouvelles prérogatives à la CME des établissements privés favorisera encore la participation de la communauté médicale à la politique d’amélioration de la qualité des établissements et au respect des droits des personnes prises en charges. En outre l’importance du travail multidisciplinaire suggère l’importance d’un travail collaboratif sous l’impulsion des CME.   
· Objectif : Création d’un groupe de travail HAS.

Nous proposons la création d’un qu’un groupe de travail au sein de la HAS, qui comporterait (au moins), outre les représentants professionnels de la naissance et de la périnatalité, les principaux assureurs du monde de la santé, des représentants de l’assurance maladie, la DGOS.

Les travaux d’un tel groupe de travail pourraient aboutir à des évolutions du manuel de certification des établissements, du mécanisme d’accréditation des médecins, à des recommandations de bonnes pratiques…

En complément, un travail pourrait être mené avec l’assurance maladie et la DGOS pour inventer de nouveaux modes de financement et de rémunération des acteurs de la périnatalité.
· 
Objectif : Expérimentation et recommandations HAS sur la DMS 

La récente lecture de ce programme d’accompagnement du retour à domicile des patients hospitalisés », de la CNAMTS suscite de nombreuses interrogations de la part des acteurs de la naissance.  

Nous sommes très favorables à un meilleur accompagnement des jeunes mères au moment de leur sortie des maternités, grâce par exemple à un accompagnement à domicile ou encore à une prise en charge en HAD. Il est par contre clair que cela ne pourra se faire sans une évaluation sérieuse de la sécurité post natale et notamment en ce qui concerne les dépistages précoces. 

Une évolution du manuel de Certification de la HAS, ou encore de nouvelles recommandations de la HAS pourraient participer de manière constructive à une évolution des pratiques en la matière. L’ensemble des professionnels de la naissance auraient vocation à participer à leur élaboration. En effet, la question du retour précoce à domicile doit à notre avis s’inscrire dans un travail en réseau, favorisant une collaboration entre les professionnels de la naissance, ainsi qu’une appropriation de ce sujet par les acteurs de terrains. Les acteurs du FORUM de la Naissance souhaitent là encore participer activement à cette réflexion.
III. Sur la question de l’Organisation de l'offre

Régulation territoriales de l'offre de soins : CHT et mutualisations

Si les CHT sont envisagées comme un des moyens de réguler l’offre de soins, nous vous rappelons que les CHT sont un outil d’accompagnement qui ne concerne que les hôpitaux publics et dans une certaine mesure les établissements médicaux-sociaux. En revanche, le GCS de moyens, mais aussi plus simplement les conventions, sont des outils juridiques bien connus des acteurs de la périnatalité privée.

Le CHT ne saurait être un objectif en soi d’autant que tous les acteurs ne peuvent y recourir. C’est une option au sein d’une boîte à outils.

Nous tenons à réaffirmer la participation des professionnels de santé libéraux et des établissements de santé privés à la mission de service public de permanence des soins
· Objectif : Favoriser les réseaux de proximité 
Les réseaux de périnatalité mis en place dans le cadre du premier plan périnatalité ont été déclinés à l’échelon de certains territoires de santé en réseaux de proximité périnataux. Ces réseaux qui ne bénéficient malheureusement d’aucun financement, réunissent l’ensemble des acteurs de la périnatalité. Cela permet à l’ensemble des professionnels de se rencontrer, d’échanger, et d’améliorer une offre de soins en prenant en compte les besoins réels des mères et des jeunes enfants à l’échelon local.

B) LE SECTEUR DE L'ENFANCE :
Développement du  dépistage sensoriel 

Les professionnels de la naissance ont pris une large place dans les démarches de prévention en mettant en œuvre notamment le dépistage de la surdité dans de nombreuses maternités privées.

Il convient de poursuivre les efforts pour créer les conditions favorables au développement de toute action de prévention du nouveau-né et de la mère, notamment celle déjà mise en œuvre mais insuffisamment diffusé tel que le sujet des addictions (tabac, alcool,…)
EN GUISE DE CONCLUSION….

Les acteurs privés de la périnatalité participent de manière importante et active à l’offre de soins. Leur champ d’exercice est vaste et seuls les points prioritaires ont ici été présentés. 

Il nous semble indispensable que les pouvoirs publics puissent avoir une idée très précise des ressources humaines et structurelles existantes, pour mener à bien leur politique de santé publique.

Les atouts du secteur de la périnatalité privée, mais aussi les obstacles que nous rencontrons, et les propositions sur des sujets primordiaux pour les mères et les nouveaux nés que nous prenons en charge doivent pouvoir alimenter les réflexions de la CNNSE, et ce d’autant, que le Forum constitue un rassemblement des professionnels de la naissance et de l’enfance mais aussi des représentants des usagers.
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